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DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 

COMMUNE DE LA BAUSSAINE 

 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 26 mai 2025 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-six du mois de mai à dix-huit heures trente minutes, le Conseil municipal de 

la Commune de La Baussaine s’est réuni en session ordinaire après convocation légale le dix-neuf du mois de 

mai deux mille vingt-cinq, sous la présidence de Monsieur Jérémy LOISEL, Maire. 

Etaient présents : Jérémy LOISEL, Jean-Charles MONTEBRUN, Gaëlle COÏC Jérôme RIAND, Hervé COLLET, Daniel 

CHOTARD, Aurélie JOSSELIN, Joseph QUENOUILLÈRE, Diane NAUT, France LEMAITRE. 

Absents excusés : Alain GRIFFE, Aline BOUVIER. 

Absent(e) non excusé(e) : / 

Secrétaire de séance : Jean-Charles MONTEBRUN. 

 

Nombre de conseillers municipaux 

En exercice : 12 Présents jusqu’à 18 h 34 : 08 Votants jusqu’à 18 h 34 08 

  Présents à partir de 18 h 35 : 09 Votants à partir de 18 h 35 09 

  Présents à partir de 19 h 00 : 10 Votants à partir de 19 h 00 10 

 
 

Monsieur le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article 

L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un(e) secrétaire pris au sein du conseil 

municipal. 

Monsieur Jean-Charles MONTEBRUN a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 

 

✓ Les procès-verbaux des séances du 24 mars et 28 avril 2025 sont approuvés à l’unanimité des membres 

présents (sans Diane NAUT ni Jérôme RIAND). 
 

 

Le pont n°1 relatif à l’attribution d’une subvention communale aux associations la Socup’, l’ACCA et LBSTFC est 

reporté respectivement en raison de l’absence de quorum, de dossier et d’incomplétude du dossier. 
 

 

26.05.2025 – 01 

 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BRETAGNE ROMANTIQUE : 
SOLLICITATION DU FONDS DE CONCOURS 

POUR L’AIDE AUX PETITES COMMUNES 
 

Conformément à la délibération n°2021-10-dela-134 du conseil communautaire du 28 octobre 2021, il est 
possible de bénéficier de la politique de soutien à l’investissement en faveur des communes de moins de 1.000 
habitants. 
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À ce titre, la commune de La Baussaine va solliciter ce fonds à hauteur de 50 % du montant des dépenses TTC, 
correspondant aux investissements suivants : 
 

▪ Acquisition de mobilier pour la bibliothèque 
▪ Réfection des trottoirs du lotissement des Prunus 
▪ Travaux de voirie allée des Camélias 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

• VALIDE les projets ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter le fonds de concours auprès de la Communauté de commune 
Bretagne romantique. 

 

 

 
26.05.2025 – 02 

CIMETIÈRE : POINT SUR LA PROCÉDURE DE CONSTAT 
D’ABANDON DE CONCESSIONS 

 
Monsieur Hervé COLLET rappelle qu’une procédure de constat d’abandon de 22 concessions au cimetière a été 
lancée en 2024. 
 

L’opération de constat d’abandon a été réalisée le vendredi 10 janvier 2025. 
 

S’en sont suivies les différentes étapes d’information et d’affichage qui ont été validées par un certificat 
d’accomplissement. 
 

Le liste des concessions doit être désormais déposée en mairie et envoyée à la sous-préfecture de Redon. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

• PREND ACTE de ce point d’avancée de la procédure. 
 
__________________________________________________________________________________________ 
 
Questions diverses : 
 

✓ Travaux de restauration des charpentes et couvertures de l’église :  
Monsieur le Maire fait un point sur l’état d’avancement des travaux, les dépenses et les subventions. 
 

✓ Planning des réunions modifié : 
Le conseil municipal du 23 juin est reporté au 7 juillet. 
Pas de réunion le 2 juin. 
La réunion d’équipe du 16 juin sera suivie par une réunion avec les associations, à 20 heures. 

 
✓ Entretien du cimetière : 

Monsieur le Maire informe qu’il a de nombreuses remarques sur le manque d’entretien du cimetière. 
Peut-être serait-il opportun de s’interroger sur un engazonnement partiel de celui-ci. 
 
 

 

 

La séance est levée à 19 heures 45. 


